
 

CONSEIL MUNICIPAL 

du 04 mars 2019 

 

 

 

ABSENTE : Mme Bérengère BRÉZILLON 

                      

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 

 

❖ APPROUVE la convention de mutualisation de service entre la commune de LUDES et la 

Communauté Urbaine du Grand Reims. Cette convention concerne la mise à disposition du service 

technique communal pour des travaux d’entretien au groupe scolaire qui est du ressort de la 

compétence intercommunale. Le temps passé par l’agent sera facturé à la Communauté Urbaine du 

Grand Reims. 

 

❖ AUTORISE le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention d’adhésion au service d’hygiène et de 

sécurité établi par le Centre de Gestion de la Marne pour la mise à disposition d’un Agent Chargé de 

la Fonction d’Inspection (A.C.F.I.) selon la nouvelle réglementation. 

 

 

 Questions diverses :  

 

- Présentation des projets d’aménagement paysager : 

• Le conseil municipal valide les propositions de M. Nelson Oliveira : 

- A l’entrée de la rue de Puisieulx pour un montant de 2 616 € comprenant diverses 

variétés de plantes et un engazonnement au pourtour. 

- Le talus du parking du cimetière (côté droit) pour un montant de 3 612 € 

comprenant la mise en place d’une toile de paillage, des rosiers Emera roses, 

divers végétaux et un banc en gabion. 

 

Le conseil municipal souhaite l’implantation d’un banc en gabion supplémentaire 

et un chiffrage pour un aménagement (côté gauche) du parking du cimetière avec 

les mêmes rosiers choisis dans la proposition ci-dessus. 

 

- Lecture de la pétition de parents d’enfants scolarisés habitant au Craon de Ludes adressée au 

Conseil Départemental de la Marne. 

 

- Manque de civisme de certains propriétaires de chiens qui laissent leurs compagnons à 

       quatre pattes souiller allègrement les espaces publics.   

 

- Bilan positif sur l’information des défibrillateurs. Une autre session sera proposée aux habitants.  

 

- Dates à retenir :  

• Commission des finances : le jeudi 28 mars à 18h00 (Orientations budgétaires) 

• CCAS : le lundi 1er avril à 19h30 (Vote du budget) 

• Conseil Municipal : le lundi 1er avril à 20h00 (Vote du budget) 

 

 

 

        Le Maire, 

        Nicolas RULLAND 

        

 


